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   5 grammes de plumes, des tonnes d’émotion 

 

1. DUREES MOYENNES INDICATIVES DES MATCHES 

Afin d’élaborer l’horaire d’une compétition, on pourra se baser sur le tableau suivant, qui indique 
les valeurs moyennes couramment admises de durées de match. 

 

Catégories Simples  Doubles 

Niveau National 40-45 min. 40-50 min. 

Niveau Régional 35-40 min. 35-45 min. 

Niveau Départemental 35 min. 35 min. 

Niveau Promotion 30 min. 30 min. 

 


